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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-25075

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 25-25075

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-118275
17/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CDC InformatiqueNom complet de l'acheteur : 
SIRENType de Numéro national d'indentification : 

775665433N° National d'identification : 
BagneuxVille : 

92220Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

« Prestations juridiques » - Droit socialIntitulé du marché : 
79100000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le présent accord-cadre porte sur des prestations juridiques telles Description succincte du marché : 

que décrites au CCP et destinées à répondre aux besoins du Client. Dans ce contexte, Informatique 
CDC souhaite faire appel à des prestataires externes spécialisés dans les domaines cidessous : - Droit 
social - volet individuel - Droit social - volet collectif - Droit social - volets individuel et collectif à 
caractère pénal

Critère technique 55% / critère prix 30% / Critère sécurité 10% / Critère RSE 5%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Il a été décidé de confier ces prestations à la société CMS Francis Lefebvre Avocats - 2 rue Ancelle - 
92522 NEUILLY-SUR-SEINE CEDEX.

05/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-25075
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